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 Pour chaque site Natura 2000, un comité de pilotage (COPIL), formé de tous les 

partenaires concernés par la gestion du site, est désigné.  

Ce comité a pour mission de créer un document d’objectif (DOCOB) dans lequel il définit les 

orientations de gestion et les mesures de conservation à mettre en œuvre, notamment grâce aux 

contrats Natura 2000.  

 

Une structure animatrice choisie par le COPIL, est chargée de la mise en œuvre des travaux de 

gestion et de restauration. Pour le site du « Massif du Mont Vuache » c’est le SIPCV (Syndicat 

Intercommunal de Protection et de Conservation du Vuache). 

 

C’est donc à cette structure qu’il faut s’adresser afin d’entamer les démarches en vue de la 

signature d’un « contrat Natura 2000 ». 

 

 
 

Syndicat Intercommunal de Protection et de Conservation du Vuache (SIPCV) 

Mairie - 1, rue François Buloz - 74520 Vulbens 

Téléphone : 04 50 04 62 89 - Fax : 04 50 04 27 63 

siamenagementduvuache@wanadoo.fr 

Contact : Stéphane PATRY 

 
 
 
 
 
 
Vous pouvez également contacter : 

 

- Le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie sur le site : 

www.developpement-durable.gouv.fr 

- La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) : www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 

- La Direction Départementale des Territoires (DDT) : www.haute-savoie.equipement-

agriculture.gouv.fr/ 
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 Créé en 1992, le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la 

biodiversité et les habitats naturels sur le territoire européen. Les sites sont choisis 

en fonction de  leur intérêt écologique et leur richesse floristique et faunistique. 

En France on a souhaité que cet outil, dédié à la conservation des habitats et des 

espèces d’intérêt communautaire, soit basé sur des démarches volontaires et 

contractuelles avec les différents acteurs du site. 

 

Ainsi si vous êtes propriétaire ou gestionnaire de terrains inclus dans le site, vous 

avez la possibilité de vous engager par un « Contrat Natura 2000 », afin de 

participer à la gestion des milieux. Les engagements du contrat doivent être 

conformes aux orientations définies par le document d’objectif (DOCOB). 

 

 

Vous pouvez ainsi vous engager dans des actions de : 

 Restauration et d’entretien de pelouses 

sèches et de zones humides, 

 Création de mares forestières, 

 Lutte contre les espèces végétales 

envahissantes, 

 Création de clairières dans le milieu 

forestier, 

 Création de bouquets de vieillissement et 

de sénescence, 

 Etc. 

 

Cet outil a été mis en place dans le but de 

gérer de façon collective et équilibrée les 

sites du réseau. Les contrats sont établis 

entre l’Etat et la personne propriétaire ou 

mandataire des parcelles concernées. Ils 

définissent la nature et les modalités des 

aides de l’Etat et les prestations à fournir 

en contrepartie par le bénéficiaire. 

 

Site : « Massif du Mont Vuache » 

Contrats Natura 2000, une volonté 

d’engagement ! 
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Elaboration du contrat 
 
Les démarches : 

 Avec l’aide de la structure animatrice je décide des actions que je veux 

mener et du périmètre concerné en respectant les mesures du DOCOB 

(document d’objectif) 

 Je demande le feuillet  « Demande d’aide au titre du programme Natura 2000 » et un 

exemplaire de contrat vierge. 

 Je dépose mon dossier rempli, accompagné des pièces justificatives à la structure animatrice. 

 La Direction Départementale des Territoires vérifie le dossier et m’envoie un accusé de 

réception. Puis me donne une réponse dans un délai de 6 mois à compter de la date de 

réception du dossier. 

 Je signe le contrat avec le préfet qui fixe la durée et la date de débuts des engagements 

réciproques. 

 

 

Le contrat doit contenir : 

 Le descriptif et la délimitation spatiale des opérations à effectuer, 

l’indication des travaux et prestations d’entretien ou de restauration 

des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats ;  

 Le descriptif des engagements qui donnent lieu au versement d’une 

contrepartie financière ainsi que le montant, la durée et les modalités 

de versement de cette contrepartie ;  

 Le descriptif des mesures d’accompagnement qui ne donnent pas lieu 

à contrepartie financière; les points de contrôle et les justificatifs à 

produire permettant de vérifier le respect des engagements.  

 

 

 

 

Plus de 2660 contrats ont déjà été signés en France ! 

 

Financement 
  

 Les signataires des Contrats Natura 2000 peuvent bénéficier d'aides financières 

accordées pour moitié par l'Europe et pour moitié par l'Etat. Ces aides sont versées par le Centre 

National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations agricoles (CNASEA). 

  

Engagements 
  

En signant un contrat Natura 2000, je m’engage à : 

 Respecter les engagements souscrits dans le cadre des contrats Natura 2000  

 Réaliser des investissements et/ou des travaux d’entretien régulier au bénéfice des milieux 

naturels ou des espèces animales ou végétales remarquables 

 Respecter mes engagements pour une durée minimale de 5 ans. 

 J’autorise la CNASEA et la DDT, après m’avoir consulté, à réaliser un contrôle sur place ou 

sur pièces justificatives vérifiant le respect de mes engagements  

 Avertir la DDT si, pour une raison imprévue, il m’est impossible de réaliser les engagements 

souscrits 

 

Si je m’oppose à un contrôle ou si je ne respecte pas la totalité de mes 

engagements, le préfet suspend, réduit ou supprime en tout ou partie 

l’attribution des aides prévues au contrat. Il peut en outre résilier le 

contrat. 

 

 

 

Le massif du Vuache et sa biodiversité 


